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Tableau des emplacements réservés sur cette partie du territoire

PRE/SAVION LES/ETOUVIERES

N° ER |Objet Commune Surface m?
14 |Aire de tri des déchets Doussard 233
LE/'SAUTET; 16 |Aire de tri des déchets Doussard 123 NOTA : Concernant les
0 O 5 21  |Aménagement de circulation douce Doussard 338 planS, le tramage couleur
. 24 |Extension du cimetiére Chevaline 273 fait foi et non |'étiquetage

31 Aménagement de la voie Doussard 59 . t ob: rtai
33 Aménagement de la voie Lathuile 306 qui peut observer ce Ins

34 |Aménagement de la voie Lathuile 267 décalages dans quelques
35  |Déplacement doux Lathuile 125 cas isolés

36 Desserte de la zone de projet Lathuile 101
'ANTRAITE 39 Aménagement de la voie Lathuile 360

40 Aménagement de la voie Lathuile 61
63 Aménagement de la voie Doussard 55




